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14 AVRIL 2010 – VOLUME 9 – NUMÉRO 7 
 
 

LA QUATRIÈME (4e) SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE S’EST DÉROULÉE LE MERCREDI 
14 AVRIL 2010. 

 
 
 

♦ INFORMATION D’ORDRE GÉNÉRAL 
 
ÉLECTION D’UNE PROFESSIONNELLE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
Madame Nathalie Murray, conseillère au Service d’animation et de développement pédagogiques,  
a été élue sans opposition, le 24 mars 2010, à titre de professionnelle au conseil d’administration 
du Cégep de Jonquière pour un mandat de trois ans, en remplacement de madame Sandra Houle 
dont le mandat a pris fin le 14 mars 2010.  
 
NOMINATION D’UN MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
Madame Lison Rhéaume, directrice à la Direction régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean au 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a été nommée par 
la ministre Michelle Courchesne, comme membre du conseil d’administration du Collège à titre de 
personne choisie parmi celles proposées par le Conseil régional des partenaires du marché du 
travail du Saguenay-Lac-Saint-Jean, pour trois ans, en remplacement de monsieur Jean-
Marc Crevier qui a démissionné.  
 
 

♦ PRÉVISION DE L’EFFECTIF, ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 : 
 
Madame Jasmine Gauthier a présenté aux membres la prévision de l’effectif pour le Cégep de 
Jonquière qui a été établie à 3 038 élèves à temps complet à l’automne 2010 et à 2 818 élèves à 
temps complet à l’hiver 2011. En ce qui concerne le Centre d’études collégiales en Charlevoix, la 
prévision de l’effectif a été établie à 226 élèves à temps complet à l’automne 2010 et à 216 élèves 
à temps complet à l’hiver 2011 à l’enseignement régulier. Les membres ont mandaté le comité 
exécutif afin d’ajuster le nombre d’élèves en fonction de l’évolution réelle de la clientèle pour 
l’année 2010-2011. 
 
 

♦ ALLOCATION DES RESSOURCES ENSEIGNANTES, ANNÉE SCOLAIRE 2010-
2011 : 
 
Étant donné la clientèle prévisible pour l’année scolaire 2010-2011, les membres ont autorisé 
l’embauche du personnel enseignant jusqu’à concurrence de 288 enseignantes et enseignants 
équivalents temps complet (ETC) pour le Cégep de Jonquière et jusqu’à concurrence de 26,00 
enseignantes et enseignants équivalents temps complet (ETC) pour le Centre d’études collégiales 
en Charlevoix. Les membres ont également mandaté le comité exécutif afin d’ajuster le nombre 
d’enseignantes et d’enseignants en fonction de l’évolution réelle de l’effectif pour l’année 2010-
2011. 
 
 

♦ AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION : 
 
À la suite d’une recommandation favorable émise par la commission des études, les membres ont 
adopté le calendrier scolaire du Centre d’études collégiales en Charlevoix pour l’année scolaire 
2010-2011. 
 
 

♦ DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES : 
 
Les membres du conseil ont demandé l’avis de la commission des études sur : 

 Les modifications à apporter au programme d’attestation d’études collégiales en Gestion et 
assainissement des eaux (ERA.0F). 
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♦ SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES : 
 
Les membres du conseil d’administration ont approuvé l’attribution de six diplômes d’études 
collégiales au secteur préuniversitaire, de 24 diplômes d’études collégiales au secteur technique 
et un diplôme d’études collégiales sans mention. Pour le Centre d’études collégiales en 
Charlevoix, les membres du conseil ont procédé à l’attribution de deux diplômes d’études 
collégiales au secteur préuniversitaire. De plus, trois diplômes d’attestations d’études collégiales 
du Service de la formation continue du Cégep de Jonquière ont été attribués à autant d’élèves qui 
ont satisfait aux exigences.  
 
 

♦ LISTE DES PLANS-CADRES DÛMENT APPROUVÉS ET JUGÉS CONFORMES PAR 
LA COMMISSION DES ÉTUDES : 
 
Madame Jasmine Gauthier a présenté aux membres les plans-cadres qui ont été approuvés par 
les comités de programmes, le comité de la formation générale ou la régie des études et adoptés 
par la commission des études le 29 mars 2010 : 
 

 Programme d’attestation d’études collégiales Technologies des énergies renouvelables et 
rendement énergétique (ELJ.33); 

 
 Programme d’attestation d’études collégiales Bureautique et comptabilité (LCE.4Y). 

 
 

♦ CRÉPAS – ENTENTE SPÉCIFIQUE 2010-2015 – CONTRIBUTION FINANCIÈRE DU 
CÉGEP DE JONQUIÈRE : 
 
Les membres du conseil ont résolu d’accepter la demande du Conseil régional de prévention de 
l’abandon scolaire relative à l’entente spécifique sur la prévention de l’abandon scolaire et la 
valorisation de l’éducation au Saguenay-Lac-Saint-Jean en majorant la contribution financière du 
Cégep de Jonquière à 9 100 $ par année, pendant la durée totale de l’entente soit de 2010 à 
2015. 

 
 

♦ CONTRAT DE CONSTRUCTION – RÉAMÉNAGEMENT DES LABORATOIRES DE 
CHIMIE : 
 
Les membres du conseil ont adopté la proposition visant à procéder aux travaux de réfection pour 
la mise aux normes des laboratoires de technologie de chimie et d’accorder le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, Les Entreprises O.P.C. inc., pour un montant total de 2 167 632,31 $ 
taxes incluses et ont autorisé monsieur Michel Gravel, directeur général, à signer pour et au nom 
du Collège tous les documents relatifs à ce contrat. 

 
 

♦ RÉSOLUTION D’APPUI – DEMANDE DE CENTRE COLLÉGIAL DE TRANSFERT DE 
TECHNOLOGIE (CCTT) EN ATM :  
 
Les membres du conseil ont adopté une proposition visant à appuyer la demande de 
reconnaissance d’un Centre collégial de transfert de technologie pour les programmes en Art et 
technologie des médias du Cégep de Jonquière. 

 
 

♦ PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
La prochaine séance du conseil d’administration aura lieu le mercredi 12 mai 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et la secrétaire 
générale est un document officiel au sens de la loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 
 
 
 
LE SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES  

 
 
 


